
 
 

 

 

 
La présente charte (la « Charte ») a pour objet de rappeler le cadre réglementaire applicable1 en France aux 
conventions réglementées et libres, et d’exposer en conséquence la procédure appliquée par CBo Territoria SA 
(la « Société ») pour qualifier et traiter les conventions entre CBo Territoria SA et ses parties liées 2. 

 
Elle a été approuvée par le Conseil d’administration lors de sa réunion du 22 mars 2021 et pourra faire l’objet de 
toute révision ou mise à jour jugée utile ou nécessaire. 

 
Elle est rendue publique sur le site Internet de la Société. 

 
La Charte s’applique directement à CBo Territoria SA, et à ses filiales françaises dans des modalités adaptées le 
cas échéant à leur forme sociale. 
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1 Notamment son évolution récente résultant de la loi PACTE (Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la 
transformation des entreprises). 
2 Les « Parties Intéressées », telles que définies au 1.1 ci-dessous. 
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1. RAPPELS - DEFINITIONS 

1.1 Définition des parties liées à une convention. 

La présente Charte concerne les conventions qui pourraient être conclues par la Société avec : 

a. directement ou par personne interposée, son directeur général, un directeur général délégué s’il en existe, 
l’un de ses administrateurs, l’un de ses actionnaires disposant d’une fraction des droits de vote supérieure 
à 10 % ou, s’il s’agit d’une société actionnaire, la société la contrôlant ; ou 

b. tout tiers cocontractant, lorsque l’une des personnes visées est indirectement intéressée à la convention ; ou 

c. une entité ayant un « dirigeant commun » avec la Société. 
 

- Chacune des personnes visées ci-dessus est ci-après dénommée un « Intéressé ». 

- La personne « indirectement intéressée » est celle qui, bien que n’étant pas partie à la convention, en raison 
des liens qu’elle entretient avec les parties et des pouvoirs qu’elle possède pour infléchir leur conduite, en 
tire un avantage. 

- La personne « interposée » est celle qui conclut avec la Société une convention, dont le bénéficiaire réel est 
un des mandataires sociaux ou un actionnaire de la Société (tels que visés ci-dessus). 

 

1.2 Les différents types de conventions. 

La loi française répartit les conventions entre parties liées en trois catégories : 

- les conventions interdites. 

- les conventions dites « libres », et 

- les conventions dites « réglementées » 
 

a) Conventions interdites3 

Il est interdit aux dirigeants sociaux personnes physiques (président du Conseil, directeur général, directeur 
général délégué, administrateur) de contracter, sous quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la 
Société, de se faire consentir par elle un découvert, en compte courant ou autrement, ainsi que de se faire 
cautionner ou avaliser par elle tous engagements envers les tiers. Il s’agit donc d’opérations de crédit que la 
Société ne saurait consentir au profit de certaines personnes. 

 
b) Conventions libres4 

Il s’agit des conventions qui, bien que conclues entre les personnes citées ci-dessus au §1.1 : 

1. portent sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales, c’est à dire les opérations : 

- effectuées habituellement ou de manière répétée par la Société dans le cadre de son activité ordinaire 

- à des conditions : 
o habituellement pratiquées par la Société dans ses rapports avec les tiers, de telle sorte que 

l’Intéressé ne retire pas de l’opération un avantage qu’il n’aurait pas eu s’il avait été un 
fournisseur, prestataire de services ou un client quelconque de celle-ci, ou 

o généralement pratiquées dans le même secteur d’activité ou pour un même type d’opération ; 

2. sont des conventions intra-groupe entre la Société et sa filiale, directe ou indirecte, à 100%, en France ou 
à l’étranger. 

Ces conventions sont libres. 
Les conventions conclues par la Société avec ses filiales à 100% sont libres. 
A titre de règle interne, les conventions relevant des catégories prédéfinies listées en Annexe 1 sont 
présumées libres. Les conventions libres ne sont soumises ni à autorisation préalable du Conseil 
d’administration de la Société, ni à approbation de son assemblée générale. 

 

c) Conventions réglementées 

Il s’agit des conventions conclues entre la Société et les personnes visées ci-dessus, et qui ne sont ni interdites 

ni libres. Elles sont soumises à autorisation préalable du Conseil d’administration et à approbation a posteriori5 

par l’assemblée générale. 
 

3 Article L. 225-43 du Code de commerce. 
4 Article L225-39 du Code de commerce. 
5 Prévue par l’article L.225-38 du Code de commerce. 
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2. PRESENTATION DE LA PROCEDURE 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 

6. Mention des conventions dans la documentation annuelle de la Société : 

 

Rapport de gestion annuel du Conseil (dont 
rapport sur le gouvernement d’entreprise) 

 

Rapport spécial des commissaires aux comptes à 
l’assemblée générale ordinaire 

 
 

Communication aux 
commissaires aux 

comptes 

 

Information publiée sur 
le site Internet 

Lettre annuelle récapitulative rédigée par 
la DAF et adressée aux 
commissaires aux comptes 

- des conventions réglementées autorisées au 
cours d’exercices antérieurs, dont l’exécution 
s’est poursuivie 

 

Cette revue peut conduire à requalifier une 
convention réglementée en convention libre 

- de la procédure d’évaluation des conventions 
libres 

 

Cette revue peut conduire à : 
- modifier la procédure 
- constater qu’une convention libre déjà 

conclue acquiert un caractère réglementé 

5. Revue annuelle par le Conseil d’administration : 

 

Convention libre 
Convention interdite : 

les parties 
s’abstiennent de toute 

conclusion et 
exécution 

 

Convention réglementée 

3. Autorisation préalable 

par le Conseil d’administration 

2. Qualification des conventions - Application de la présente procédure 

1. Identification des conventions - Avant conclusion, information de la Direction financière d’une opération 
susceptible de constituer une convention règlementée 

4. Conclusion de la convention 

7. Soumission à l’assemblée générale ordinaire 
pour approbation 
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3. DETAIL DES ETAPES DE LA PROCEDURE 
 

3.1 Identification des conventions 

La Direction financière de la Société est informée de toute convention (écrite ou orale) susceptible d’intervenir 
entre la Société et un Intéressé préalablement à sa conclusion, sauf s’il s’agit d’une convention conclue entre la 
Société et l’une de ses filiales à 100% ou s’il s’agit d’une convention présumée libre (cf. Annexe 1). L’information 
est fournie : 

- par tout représentant de la direction de la Société au sein de laquelle la convention est négociée, 

- par l’Intéressé, ou 
- par toute personne en interne en ayant connaissance. 

La remontée d’information s’appuie également sur le process mis en place par la Société pour le recensement 
des conventions avec les parties liées en application de la norme IAS 246. Par ailleurs, l’identification en clôture 
d’exercice des administrateurs et des sociétés dans lesquelles ceux-ci disposent de mandats sociaux et le 
rapprochement avec les flux de la consolidation comptable permet de recenser les « personnes directement 
intéressées ». 

 

3.2 Qualification des conventions 

La qualification est effectuée par la Direction financière sur la base des vérifications suivantes. 

a) Vérification de la qualité d’Intéressé du cocontractant 

Vérification des cocontractants (actionnaire, mandataire social, existence d’un intérêt indirect d’un actionnaire ou 
mandataire, dirigeants communs, convention conclue par personne interposée) afin de déterminer si le 
cocontractant a la qualité d’Intéressé. 

b) Vérification des conditions de l’opération 

Si le cocontractant a la qualité d’Intéressé, il est alors vérifié si la convention peut être considérée comme 
courante et conclue à des conditions normales. Cette appréciation est réalisée au cas par cas. 

Appréciation du caractère courant 

Le caractère courant s’apprécie au regard de la conformité à l’objet social et de la nature de l’opération. Sont 
prises en considération l’activité ordinaire de la Société et les pratiques usuelles pour des sociétés placées dans 
une situation similaire. L’aspect habituel et usuel, la fréquence, la répétitivité, sont des critères de l’opération 
courante. Le critère d’habitude n’étant cependant pas à lui seul déterminant, sont notamment également prises 
en considération les circonstances qui ont entouré la conclusion de la convention, de même que sa nature et son 
importance, ses conséquences économiques ou sa durée. 

Appréciation de la notion de conditions normales 

Les conditions normales sont celles usuellement pratiquées par la Société dans ses rapports avec les tiers ou 
qui sont comparables aux conditions pratiquées pour des conventions semblables dans d’autres sociétés ayant 
la même activité. 

Sont donc normales les conditions relatives notamment à l’objet, la rémunération, les garanties, habituellement 
consenties par la Société ou généralement pratiquées dans un même secteur d’activité ou pour un même type 
d’opération. 

Le caractère normal des conditions s’apprécie par référence à : 
- des données économiques, notamment par rapport à un prix de marché ou par rapport à des conditions 

usuelles de place ; 
- l’équilibre des engagements réciproques des parties : prise en considération de l’ensemble des conditions 

auxquelles l’opération est conclue (délais de règlement, garanties, durée, présence de clause de faveurs 
telle que l’exclusivité, etc…). 

- 

En cas de doute sur la qualification à apporter à une convention, les commissaires aux comptes peuvent être 
consultés. 

 

6 La définition des parties intéressées au sens d’IAS 24 recouvrant toutefois un périmètre plus large que celui défini par la 
loi. 
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3.3 Autorisation préalable du Conseil d’administration 

Lorsque la convention ne peut être considérée comme libre, elle est dite réglementée et doit faire l’objet d’une 
autorisation préalable du Conseil. 

Cette autorisation est mise à l’ordre du jour d’une réunion du Conseil, une note de présentation et de motivation du 
projet de convention étant jointe au dossier. L’autorisation est motivée en justifiant de l’intérêt de la convention pour 
la Société8. L’Intéressé ne prend pas part aux débats, délibérations et vote. 

3.4 Conclusion de la convention 

a) La convention qualifiée de courante à des conditions normales est librement conclue, sans préjudice, le cas 
échéant, d’une autorisation préalable particulière si prévue par le règlement intérieur du Conseil 
d’administration de la Société. 

b) La convention réglementée est conclue une fois obtenue l’autorisation du Conseil d’administration. 

Publication 

La Société publie sur son site Internet des informations sur toute nouvelle convention réglementée, lors de sa 

conclusion. 

Diligences des commissaires aux comptes 
Toute convention réglementée est communiquée aux Commissaires aux comptes dans le mois suivant sa 
conclusion (et non pas son autorisation). Chaque année, avant le 31 janvier, un courrier est adressé aux 
commissaires aux comptes, récapitulant les conventions relevant de la procédure d’autorisation préalable du 
Conseil d’administration, conclues, approuvées ou dont l’exécution s’est poursuivie au cours de l’exercice écoulé. 

3.5 Revue annuelle par le Conseil d’administration 
 

Le Conseil d’administration procède annuellement : 

- à la revue des conventions réglementées, déjà autorisées et conclues, dont l’exécution s’est poursuivie, afin 
d’évaluer si ces conventions répondent toujours aux critères qui avaient conduit le Conseil à donner son 
accord initial ; 

- à une revue de la présente Charte, sur recommandation du comité d’audit et des risques. 

Cette revue peut conduire le Conseil à : 

a. reconsidérer la classification a priori (cf. Annexe 1) de certaines catégories de conventions présumées libres ; 

b. modifier la qualification d’une convention, de réglementée vers libre ou inversement, le ou les administrateurs 
Intéressés ne participant pas aux délibérations et votes du comité d’audit et des risques et du Conseil 
d’administration. 

 
Dans ces deux situations, la procédure d’autorisation préalable et d’approbation a posteriori, n’a pas à être suivie9. 
Des informations sur la convention requalifiée en convention réglementée peuvent être publiées sur le site Internet 
et elle peut être communiquée aux commissaires aux comptes et incluse dans le courrier annuel récapitulatif 
adressé aux commissaires aux comptes, afin qu’elle soit ajoutée dans leur rapport spécial destiné aux actionnaires. 

 
L’Intéressé ne participe pas à ces évaluations et requalifications : il ne prend part ni aux délibérations ni au vote. 

 

3.6 Mention des conventions dans la documentation annuelle de la Société 
 

Le rapport sur le gouvernement d’entreprise du Conseil d’administration (inclus dans son rapport de gestion annuel) 
décrit la présente procédure, ses évolutions, sa mise en œuvre. 

 

Par ailleurs, sont mentionnées en annexe des comptes annuels, les conventions qui constituent des transactions 
effectuées par la Société avec des « parties liées » au sens de la norme IAS 24, dès lors qu'elles présentent une 
importance significative et qu'elles n'ont pas été conclues aux conditions normales du marché. 
 

 

8 Le Conseil peut décider de recourir à un expert indépendant avant d’autoriser une convention, lorsque sa conclusion 
est susceptible d’avoir un impact très significatif sur le bilan ou les résultats de la Société et/ou du Groupe 
(Recommandation AMF 2012-05 du 2 juillet 2012, telle que modifiée le 5 octobre 2018, proposition n°4.6). 
9 C’est lors de la conclusion de la convention que son caractère réglementé, déclenchant l’application de la procédure 

des conventions réglementées, est apprécié. 
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Les commissaires aux comptes établissent un rapport spécial à l’attention de l’assemblée générale, énumérant les 
conventions réglementées et exposant notamment leurs modalités essentielles, les motifs justifiant de l'intérêt de 
ces conventions pour la Société et toutes autres indications permettant aux actionnaires d'apprécier l'intérêt qui 
s'est attaché à la conclusion des conventions. 

 

3.7 Soumission à l’assemblée générale pour approbation a posteriori 
 

Toute convention réglementée nouvelle est soumise à l’approbation de l’assemblée générale ordinaire appelée à 
statuer sur les comptes de l’exercice au cours duquel elle a été conclue. Elle peut être soumise à une assemblée 
générale ordinaire tenue antérieurement dès lors que les commissaires aux comptes ont eu la possibilité d’examiner 
la convention et de remettre leur rapport spécial dans les délais prévus par la réglementation en vigueur pour 
l’information des actionnaires. 

 

La personne Intéressée, directement ou indirectement, ne participe pas au vote de l’assemblée et ses actions ne 
comptent pas pour le calcul de la majorité. 

 
********* 
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ANNEXE 1 
 

CLASSIFICATION A PRIORI DE CERTAINES CATEGORIES DE CONVENTIONS 
PRESUMEES LIBRES 

 
 

A titre de règle interne, sont présumées libres car considérées comme étant courantes et conclues à des 
conditions normales : 

 
- les conventions à faible enjeu financier pour l’ensemble des parties ; 

 
- les conventions conclues au sein du Groupe relevant de l’activité habituelle de la Société, conclues dans 

un intérêt économique, social ou financier commun apprécié au regard d’une politique Groupe, non 
dénuées de contrepartie ni ne rompant l’équilibre entre les engagements respectifs des sociétés 
concernées, et n’excédant pas les possibilités financières de la société qui en supporte la charge. Une 
liste indicative de telles conventions est établie en interne (disponible auprès de la Direction financière) et 
fera l’objet de toute révision ou mise à jour jugée utile ou nécessaire. 



8  

ANNEXE 2 
 

PRINCIPAUX TEXTES ET RECOMMANDATIONS APPLICABLES 

 
Article L 225-37-4 du Code de commerce 

Le rapport prévu au dernier alinéa de l'article L. 225-37 contient les informations suivantes : […] 

[Nouveau paragraphe issu de la loi Pacte]2° Les conventions intervenues, directement ou par personne 
interposée, entre, d'une part, l'un des mandataires sociaux ou l'un des actionnaires disposant d'une fraction des 
droits de vote supérieure à 10 
% d'une société et, d'autre part, une autre société contrôlée par la première au sens de l'article L. 233-3, à 
l'exception des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales ; […] 

 
Article L225-38 du Code de commerce 

Toute convention intervenant directement ou par personne interposée entre la société et son directeur général, 
l'un de ses directeurs généraux délégués, l'un de ses administrateurs, l'un de ses actionnaires disposant d'une 
fraction des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société actionnaire, la société la contrôlant au sens 
de l'article L. 233-3, doit être soumise à l'autorisation préalable du Conseil d’administration. 

Il en est de même des conventions auxquelles une des personnes visées à l'alinéa précédent est indirectement 

intéressée. Sont également soumises à autorisation préalable les conventions intervenant entre la Société et une 

entreprise, si le directeur général, l'un des directeurs généraux délégués ou l'un des administrateurs de la société 

est propriétaire, associé indéfiniment responsable, gérant, administrateur, membre du Conseil de surveillance 

ou, de façon générale, dirigeant de cette entreprise. 

L'autorisation préalable du Conseil d’administration est motivée en justifiant de l'intérêt de la convention pour la 
société, notamment en précisant les conditions financières qui y sont attachées. 

 
Article L225-39 du Code de commerce 

Les dispositions de l'article L. 225-38 ne sont applicables ni aux conventions portant sur des opérations courantes 
et conclues à des conditions normales ni aux conventions conclues entre deux sociétés dont l'une détient, 
directement ou indirectement, la totalité du capital de l'autre, le cas échéant déduction faite du nombre minimum 
d'actions requis pour satisfaire aux exigences de l'article 1832 du code civil ou des articles L. 225-1 et L. 226-1 du 
présent code. 

[Nouvel alinéa issu de la loi Pacte] Dans les sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché 
réglementé, le Conseil d’administration met en place une procédure permettant d'évaluer régulièrement si les 
conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions normales remplissent bien ces 
conditions. Les personnes directement ou indirectement intéressées à l'une de ces conventions ne participent pas 
à son évaluation. 

 
Article L225-40 du Code de commerce 

La personne directement ou indirectement intéressée à la convention est tenue d'informer le Conseil dès qu'elle a 
connaissance d'une convention à laquelle l'article L. 225-38 est applicable. Elle ne peut prendre part ni aux 
délibérations ni au vote sur l'autorisation sollicitée. 

Le président du Conseil d’administration donne avis aux commissaires aux comptes, s'il en existe, de toutes les 
conventions autorisées et conclues et soumet celles-ci à l'approbation de l'assemblée générale. 

Les commissaires aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, le président du Conseil d’administration, présentent, 
sur ces conventions, un rapport spécial à l'assemblée, qui statue sur ce rapport. 

La personne directement ou indirectement intéressée à la convention ne peut pas prendre part au vote. Ses actions 
ne sont pas prises en compte pour le calcul de la majorité. 

 
Article L225-40-1 du Code de commerce 

Les conventions conclues et autorisées au cours d'exercices antérieurs dont l'exécution a été poursuivie au cours 
du dernier exercice sont examinées chaque année par le Conseil d’administration et communiquées au commissaire 
aux comptes, s'il en existe, pour les besoins de l'établissement du rapport prévu au troisième alinéa de l'article L. 
225-40. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223869&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006229187&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223889&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006444040&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223381&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006226526&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223935&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223935&dateTexte&categorieLien=cid
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Article L225-40-2 du Code de commerce [issu de la loi Pacte] 

Les sociétés dont les actions sont admises aux négociations sur un marché réglementé publient sur leur site 
internet des informations sur les conventions mentionnées à l'article L. 225-38 au plus tard au moment de la 
conclusion de celles-ci. […] 

 
Article L225-41 du Code de commerce 

Les conventions approuvées par l'assemblée, comme celles qu'elle désapprouve, produisent leurs effets à l'égard 
des tiers, sauf lorsqu'elles sont annulées dans le cas de fraude. 

Même en l'absence de fraude, les conséquences, préjudiciables à la société, des conventions désapprouvées 
peuvent être mises à la charge de l'intéressé et, éventuellement, des autres membres du Conseil d’administration. 

 
Article L225-42 du Code de commerce 

Sans préjudice de la responsabilité de l'intéressé, les conventions visées à l'article L. 225-38 et conclues sans 

autorisation préalable du Conseil d’administration peuvent être annulées si elles ont eu des conséquences 

dommageables pour la société. L'action en nullité se prescrit par trois ans, à compter de la date de la convention. 

Toutefois, si la convention a été dissimulée, 

le point de départ du délai de la prescription est reporté au jour où elle a été révélée. 

La nullité peut être couverte par un vote de l'assemblée générale intervenant sur rapport spécial des commissaires 
aux comptes ou, s'il n'en a pas été désigné, du président du Conseil d’administration exposant les circonstances 
en raison desquelles la procédure d'autorisation n'a pas été suivie. Les dispositions du quatrième alinéa de l'article 
L. 225-40 sont applicables. 

 
Article L225-43 du Code de commerce 

A peine de nullité du contrat, il est interdit aux administrateurs autres que les personnes morales de contracter, sous 
quelque forme que ce soit, des emprunts auprès de la société, de se faire consentir par elle un découvert, en 
compte courant ou autrement, ainsi que de faire cautionner ou avaliser par elle leurs engagements envers les tiers. 
[…] 

La même interdiction s'applique au directeur général, aux directeurs généraux délégués et aux représentants 
permanents des personnes morales administrateurs. Elle s'applique également aux conjoint, ascendants et 
descendants des personnes visées au présent article ainsi qu'à toute personne interposée. 

 
Recommandation AMF n°2012-05 du 2 juillet 2012, telle que modifiée le 5 octobre 

2018 : Proposition n°4.1 

A. Mettre en place, au sein des entreprises, une charte interne pour qualifier une convention et la soumettre à la 
procédure des conventions réglementées. Cette charte définirait les critères retenus par une entreprise, en adaptant 
le guide de la CNCC à sa propre situation, en accord avec ses commissaires aux comptes ; 

B. Soumettre cette charte à l’approbation du Conseil de la société et la rendre publique sur son site Internet. 

 
Définition de la personne intéressée par la CCIP : « Est considérée comme étant indirectement intéressée à une 
convention à laquelle elle n'est pas partie, la personne qui, en raison des liens qu'elle entretient avec les parties et des 
pouvoirs qu'elle possède pour infléchir leur conduite, en tire un avantage »10. 

 
 
 

*** 
 
 
 
 
 
 
 

 

10 CCIP, Renforcer l'efficacité de la procédure des conventions réglementées, Contribution de la CCIP aux travaux de 

place, 8 sept. 2011. 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000006223889&dateTexte&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000038610426&dateTexte&categorieLien=id
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000005634379&idArticle=LEGIARTI000038610426&dateTexte&categorieLien=id

